


















Réunion du 18 décembre 2003
Rectificatif du SYCTOM du 13 février 2004
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Monsieur PENOUEL  Directeur Général des Services Techniques
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Monsieur SALEMKOUR, Directeur de Cabinet du Président, déclare que le SYCTOM
attache une grande importance aux réunions de la CLIS. En 2002, le syndicat a connu des
difficultés avec la mobilisation des énergies sur le site d’ISSY-LES- MOULINEAUX. Ces
problèmes de disponibilité n’ont pas permis d’améliorer comme prévu la communication en
direction des élus et des membres de la Commission. Il regrette qu’une information claire et
précise n’ait pu être délivrée aux intéressés comme le SYCTOM s’y était engagé.
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Monsieur SALEMKOUR signale que la bibliographie des études sanitaires disponibles à ce
jour sera transmise aux membres de la CLIS et qu’à la demande conjointe de la Ville d’autres
vont être lancés.
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Monsieur SALEMKOUR précise que l’UIOM d’IVRY est un élément important des déchets
franciliens dans le dispositif duquel il est prévu la création d’une ou deux unités de
méthanisation en Seine Saint Denis.

A l’heure où  le transfert de compétences de planification doit s’opérer des préfets de
département  vers la Région on note que l’intercommunalité est forte au sein du SYCTOM
puisque 89 communes représentant 5 départements y sont déjà regroupées. Monsieur
SALEMKOUR donne les conclusions du dernier Comité où il a été estimé en 2004 une
insuffisance de capacité de traitement des déchets ménagers de 80 000 T/an. 240 000 T sont
ainsi prévues en CET en Ile de France, dont 160 000 T de refus de tri d’encombrants. Il
indique qu’une réflexion est engagée au plan régional pour évaluer  les capacités et les
besoins, au regard notamment d’une possible coopération intersyndicale avec le SIEVD (
RUNGIS ) et le SMITDUVM ( CRETEIL ), l’ORDIF ayant d’ailleurs été missionné  à ce
titre.

Avant toute réflexion sur de nouveaux équipements en Ile de France, il est nécessaire de faire
un état des lieux de l’existant et des projets. Par des appels d’offre de capacité, le SYCTOM a
pu mobiliser dès 2002 près de 120 000 T en incinération avec un potentiel encore d’autant en
2005. La baisse obtenue du recours en CET s’explique aussi ainsi. Mais ce sont autant de DIB
qui ont été envoyés ailleurs. Néanmoins, il estime que l’avenir de l’usine d’IVRY dont la
capacité actuelle de traitement est de 730 000 T/an est un moyen aujourd’hui indispensable,
en aucun cas elle ne devra constituer une variable d’ajustement pour les capacités
d’incinération nécessaires en Ile de France. Le SYCTOM marque une certaine préférence
pour ce site. Il rappelle qu’il s’agit d’un centre multifilières comprenant usine d’incinération
et centre de tri avec une organisation logistique en matière de chauffage urbain ; c’est ainsi



que la vapeur vendue à la CPCU permet d’alimenter Seine Amont Nord, l’hôpital Charles
Foix et le sud de Paris. Il indique que l’état des lieux et les perspectives, l’étude des sols
autour de l’usine et l’impact sanitaire des fumées et de la circulation seront réalisés. Enfin, en
matière d’aménagements urbains, afin d’éviter que la commune d’IVRY  ne soit coupée de
Paris par l’usine, des améliorations sont prévues pour assurer un continuum entre les deux
villes. En attendant, des échanges, des études sont nécessaires pour parvenir à une décision
conforme aux intérêts de tous.
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Enfin, Monsieur SALEMKOUR apporte des précisions sur la taxe professionnelle acquittée
par l’usine TIRU. Pour des raisons d’antériorité et d’un équipement construit en 1969 avant la
création de la taxe professionnelle et la décentralisation la ville d’IVRY perçoit une faible T P
du fait des bases fiscales prises en compte et celle dûe au titre des installations du centre de tri
créé en 1997, postérieurement à l’UIOM. Dans la perspective des travaux précités, une
nouvelle estimation de la taxe professionnelle pourrait bénéficier à la commune d’IVRY pour
3 à 4 M€.




